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EVOLUTION DU SOLDE NATUREL ET MIGRATOIRE ENTRE 1968 ET 2019 A MARZAN 

 



EVOLUTION DU TAUX DE CROISSANCE ANNUEL DU PARC DE LOGEMENTS ET DE LA POPULATION 

 

EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS ET DU NOMBRE D’HABITANTS DE 1968 A 2019 

PART DE RESIDENCE PRINCIPALES DANS LE PARC DE LOGEMENTS DE MARZAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

480 551
697 780 817

1057
1205 1333

1548 1547
1728 1736 1695

1891

2204 2421

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

Logements Population



EVOLUTION DE LA TAILLE MOYENNE DES MENAGES 

LES COMMERCES A L’ECHELLE DU CENTRE-BOURG 
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LES EQUIPEMENTS ET SERVICES A L’ECHELLE DU CENTRE-BOURG 



 

1 POURSUIVRE LES DEVELOPPEMENTS ECONOMIQUES ET DEVELOPPER LES ACTIVITES TOURISTIQUES 
1.1 Soutenir le développement économique s’appuyant sur le parc à vocation industrielle préférentielle 

identifiée au SCoT 
1.2 Maintenir et développer les activités agricoles 
1.3 Favoriser les activités touristiques de loisir 

2 CONFORTER LA CENTRALITE DU CŒUR DE BOURG ET GARANTIR UN CADRE DE VIE DE QUALITE 
2.1 Assurer une croissance maîtrisée et équilibrée de la population 
2.2 Favoriser la diversification et le renouvellement du parc de logements 
2.3 Encadrer les projets urbains, tout en préservant le cadre de vie et encourager les modes de 

déplacements alternatifs 
2.4 Renforcer la centralité et encourager le développement commercial 

3 PROTEGER ET METTRE EN VALEUR LES HAMEAUX, LES PAYSAGES, LE PATRIMOINE ET L’ENVIRONNEMENT 
3.1  Maintenir et entretenir les trames vertes et bleues et protéger les espaces naturels 
3.2  Protéger la population des risques et nuisances et encourager les énergies renouvelables 
3.3  Valoriser la vallée de la Vilaine et les paysages ruraux 
3.4  Maintenir le patrimoine architectural et urbain 
3.5  Soutenir la vitalité du village de Pigeon Vert et la vie dans l’espace rural 
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